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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Peche maritime : Pas-de-Calais
Question écrite n° 5827

Texte de la question

M Dominique Dupilet attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre des transports et de la mer,
charge de la mer, sur les inquietudes manifestees par les pecheurs boulonnais devant la remise en question de
leurs droits de peche dans la zone des 6 a 12 milles britanniques. Alors qu'ils beneficient dans cette zone de
droits historiques, deux bateaux boulonnais ont recemment ete contraints, par les autorites britanniques, de la
quitter. Il lui rappelle que ces dernieres ont pris la decision de modifier les limites de cette zone en 1987 et que
par la suite, les autorites europeennes ont demande une suspension de cette decision, ce qui fait qu'a ce jour la
question des droits de peche dans cette zone n'est toujours pas regle officiellement. Il lui demande de bien
vouloir lui preciser la position de son ministere sur ce sujet et les mesures qu'il compte prende afin d'en
encourager le reglement.

Texte de la réponse

Reponse. - Des que la decision des autorites britanniques d'etendre les eaux territoriales du Royaume-Uni de
trois a douze milles a ete connue, le ministere charge de la mer est intervenu, tant aupres de ces autorites que
de la Commission des communautes europeennes afin de faire respecter les droits des pecheurs francais dans
leurs zones traditionnelles de peche. A la suite de ces interventions, le Gouvernement britannique a donne
l'assurance qu'aucune poursuite ne serait intentee a l'encontre des navires de peche francais operant dans leurs
secteurs traditionnels de peche, sous reserve que ceux-ci respectent l'ensemble des mesures techniques et
notamment celles relatives au maillage, au journal de bord et aux tailles minimales telles qu'elles ressortent des
dispositions communautaires. Les professionnels ont ete tenus informes de cet accord. Au plan communautaire,
a la suite de l'intervention du Gouvernement francais, ainsi que d'autres gouvernements, la commission a
engage une procedure afin de preserver les droits des pecheurs des differents Etats membres dans les eaux
britanniques sur la base du traite d'adhesion de 1972. Cette affaire doit en principe faire l'objet d'un recours
devant la Cour de Luxembourg. En attendant le resultat de cette procedure, le Gouvernement francais suit avec
vigilance la situation des pecheurs dans ces eaux et est en relation etroite avec les autorites britanniques pour
eviter tout incident.
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